
Madame, Monsieur,

N
otre équipe municipale est tout particulièrement attachée à

la qualité du service public rendu aux Parisiennes et aux

Parisiens.

Sans cesse, nous nous efforçons, avec les agents de la Ville – dont

je veux louer ici la compétence et la réactivité – à ce que ce service

public soit plus moderne, plus performant, plus efficace.

Il est essentiel également qu’entre l’administration parisienne et nos concitoyens

s’instaure une relation empreinte d’une confiance durable. Cela implique bien évi-

demment que nous sachions reconnaître, assumer et réparer les erreurs quand elles

sont commises. Et que nous prenions les mesures pour faire en sorte qu’elles ne se

reproduisent pas. 

C’est le rôle essentiel que tient Frédérique Calandra, Médiatrice de la Ville de Paris,

depuis 2001, ainsi que ses représentants dans les Maisons de Justice et du Droit et

les Points d’Accès au Droit, qui recueillent une part toujours croissante des

demandes formulées auprès de la Médiatrice. Ce succès marque ainsi le besoin de

nombre de Parisiens de se voir renseignés sur leurs droits et accompagnés dans

leurs démarches à proximité de leurs lieux de vie.

Par ailleurs, si le recours à la médiation permet à chacun de faire défendre ses

droits gratuitement, encore faut-il les connaître. C’est tout le sens de la première

partie de ce rapport qui précise concrètement les droits dont dispose chacun face à

l’administration.  

“ Parce que Paris vous devra toujours au moins une explication ” : tel est le leitmotiv

de la Médiatrice de la Ville. Ce rapport d’activités 2006 me paraît en être une bonne

illustration.

Je vous en laisse juge et vous souhaite une bonne lecture.

Bertrand DELANOË

Maire de Paris
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